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SIEDMTO
36 Rue des Varennes - 10140 Vendeuvre-sur-Barse

Tél. : 03 25 41 08 03 - Courriel : accueil@siedmto.fr - Site : www.siedmto.fr

              Lettre du PrésidentN°31N°31

Le
ttre

 d’informations

Chers lecteurs, Chers administrés, 

Alors que notre société évolue vers une prise de conscience accrue des enjeux 
environnementaux, notre engagement en faveur d'une gestion responsable des 
déchets n'a jamais été aussi crucial. Le Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets 
Ménagers du Territoire d’Orient a toujours souhaité être actif dans cette lutte essentielle 
pour préserver notre planète, tout en œuvrant pour améliorer la qualité de vie de nos 
concitoyens.

Dans cette lettre d’information, nous souhaitons mettre en lumière les changements 
applicables au 1er janvier 2025, de l'importance du tri des déchets à la valorisation des 
déchets alimentaires. Chaque geste compte, et en tant que producteurs et collecteurs, 
nous avons le pouvoir d'agir ensemble pour réduire notre impact écologique. Le tri des 
déchets est bien plus qu'une simple obligation réglementaire : c'est un acte citoyen 
qui contribue à la protection de notre environnement et à la préservation de nos 
ressources.

La mise en place de la nouvelle collecte des déchets alimentaires au 1er janvier 2025 
bouscule les habitudes de chacun. Néanmoins, elle est nécessaire afin de répondre à 
plusieurs enjeux que nous avons repris au sein du Guide de l’Habitant qui vous est remis 
avec les équipements de collecte des déchets alimentaires : enjeu réglementaire, 
enjeu environnemental, et enjeu économique. 

Dans un monde où les enjeux climatiques sont de plus en plus pressants, chaque 
effort compte. En triant vos déchets et en adoptant des pratiques vertueuses, vous 
répondez et vous vous préparez aux obligations réglementaires actuelles et/ou futures 
et participez pleinement à un avenir plus durable pour nos enfants et les générations 
à venir.

Détourner tout flux de déchets vers les filières adaptées permet également de 
maintenir autant que possible le coût de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
incitative. La Taxe Générale sur les Activités Polluantes étant de plus en plus élevée, il 
nous appartient de choisir les modèles économiques et filières nous permettant de la 
réduire à son strict minimum. Toutes les actions sont conduites pour nous permettre une 
poursuite dans cette voie. 

Parfois, même si les décisions sont impopulaires, elles s’imposent d’elles-mêmes. Et je 
sais pouvoir compter sur votre coopération. Ensemble, continuons à faire de notre 
territoire un exemple en matière de gestion des déchets.

Je vous adresse mes sincères remerciements quant à votre engagement et vous 
souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 

         Le Président, 
         Patrick DYON 



 Ce qui change au 1er janvier 2025

IInformatnformation collecte ion collecte 
des ordures ménagèresdes ordures ménagères

Le mode de collecte des ordures ménagères dans votre 
commune évolue.

Ce nouveau véhicule est équipé d’un bras mécanique 
dirigé par le chauffeur depuis son poste de conduite.
Au vue de sa particularité, cette collecte nécessite l’application de quelques règles 
de la part des usagers :
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IInformatnformation collecte ion collecte 
des ordures ménagèresdes ordures ménagères

Le mode de collecte des ordures ménagères dans votre 
commune évolue.

Ce nouveau véhicule est équipé d’un bras mécanique 
dirigé par le chauffeur depuis son poste de conduite.

Ne pas laisser le bac collé au portail, à un muret, 
près d'un lampadaire, d'un grillage, d'une 
haie ou d'une voiture afi n que la pince puisse 
facilement l'attraper. 

Le bac doit être placé 
face à la route, les 
poignées et les roues du 
côté de l'habitation, à 
1 m 50 maximum de la 
chaussée.

Au vue de sa particularité, cette collecte nécessite l’application de quelques règles 
de la part des usagers :
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Les bacs doivent être 
espacés d’1m afi n de 
permettre la descente 
des barrières.

Ne pas laisser le bac collé au portail, à un muret, 
près d'un lampadaire, d'un grillage, d'une 
haie ou d'une voiture afi n que la pince puisse 
facilement l'attraper. 

Le bac doit être placé 
face à la route, les 
poignées et les roues du 
côté de l'habitation, à 
1 m 50 maximum de la 
chaussée.

1m
1m

Les bacs doivent être 
espacés d’1m afi n de 
permettre la descente 
des barrières.

1m
1m

Ordures ménagères

Collecte tous les 15 jours à 
partir du 1er janvier (suivre le 
calendrier de collecte)

Rappel du positionnement du bac 

Déchets alimentaires

Collecte toutes les semaines 
à partir du 1er janvier (suivre le 
calendrier de collecte)
Les communes collectées 
en points de regroupement, 
restent en point de 
regroupement.

Les déchets alimentaires acceptés

* Épluchures

* Restes de repas : légumes, fruits, sauce, 
féculents, os et restes de viande, charcuteries, 
arêtes et restes de poisson, crustacés non 
vivants, coquilles vides, restes de fromages, 
pain, pâtisseries.

* Produits périmés sans emballages : légumes, 
fruits, viandes, charcuteries, poissons, laitages, 
pâtisseries dont les dates sont dépassées et 
non consommables, sans moisissures

* Marc de café, sachets de thé

* Coquilles d'œufs et de fruits secs

Quels déchets dans mon bac gris ?

* Mouchoirs en papier et essuie tout

* Couches

* Cotons-tiges

* Lingettes

Focus sur le nombre de levées 

Le nombre de levées est fixé chaque année 
pour l'année précédente selon la moyenne 
de levées constatées. Ce n'est que le constat 
de l'année passée.

Pour éviter le gaspillage alimentaire, retrouvez tous nos trucs et astuces sur www.siedmto.fr 
(conseils, recettes anti-gaspi,...)



Cartons Gratuit dans le limite de 10 m3/an/foyer

Les déchèteries

Broyeurs à végétaux Composteurs

Le SIEDMTO peut vous 
mettre à disposition 
gratuitement un broyeur 
à végétaux ! 

Le SIEDMTO vend 
toujours des 
composteurs à prix 
réduit (50 % pris 
en charge par le 
Syndicat).

Plus d'informations sur www.siedmto.fr ou directement au 03 25 41 08 03.

Pour aller plus loin

Les tarifs des déchèteries sont mis à jour :

Demande d'autorisation auprès du 
SIEDMTO pour un dépôt supérieur à 5 m3

Mulching

ADOPTEZ LE MULCHING !
LE SYNDICAT PEUT VOUS AIDER A FINANCER 

VOTRE KIT MULCHING OU TONDEUSE MULCHING

A HAUTEUR DE 20 % ET DANS LA LIMITE DE 100 € TTC

POUR QUI ? 
Chaque foyer du territoire
Une demande tous les 5 ans et 
dans la limite de l’enveloppe 
budgétaire annuelle

COMMENT ?
Sur notre site internet ou en 
demandant le dossier par 
mail à accueil@siedmto.fr ou 
au 03 25 41 08 03

PLUS D’INFORMATIONS SUR 
www.siedmto.fr

Syndicat Mixte d’Élimination des Déchets Ménagers du Territoire d’Orient 
36 Rue des Varennes - 10140 Vendeuvre sur Barse

Tél : 03 25 41 08 03 - www.siedmto.fr

Pour réduire vos déchets verts Pour réduire vos 
déchets verts, 
adoptez le Mulching ! 
Le Syndicat peut 
vous aider à financer 
votre kit mulching ou 
tondeuse mulching.
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 La Vice-Présidente       Le Président
 Chargée de la Commission Communication,    du SIEDMTO, 

 

 M. CHEVALLIER        P. DYON

C
ré

d
its

 P
ho

to
s :

 S
IE

D
M

TO
, C

ITE
O

 - 
Illu

st
ra

tio
ns

 : 
Fr

ee
pi

k,
 C

an
va

s -
 C

on
ce

pt
io

n 
: S

IE
D

M
TO

 - 
Im

pr
es

sio
n 

: I
m

pr
im

er
ie

 L
a 

re
na

iss
an

ce
 - 

N
e 

pa
s j

et
er

 su
r l

a 
vo

ie
 p

ub
liq

ue
, à

 d
ép

os
er

 d
an

s l
e 

ba
c 

à 
pa

pi
er

 d
e 

vo
tre

 c
om

m
un

e 
ap

rè
s l

ec
tu

re
.

La collecte sélective

* Bien détacher la barquette de 
l'opercule, les deux vont dans le 
sac de tri.

* Les emballages doivent être 
bien vidés et non imbriqués.

=

=

=

Essuie tout,
 mouchoir en papier

Boîte en bois Capsule Brosse à dent

]=

Polystyrène et 
particule de calage

=

Cartouche 
de colle

Bidon d'huile 
moteur

Cerclage 
de colis


